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Modes d’exercice coordonné en ambulatoire 
I. Contexte des soins ambulatoire 

 

 

 

 

 

 

 

1) Modes d’exercice de la MG ambulatoire  
- Isolé  
- Cabinet de groupe de plusieurs MG (monodisciplinaire)  
- Cabinet de groupes de plusieurs médecins (pluridisciplinaire), spécialistes MG et non-MG  
- Maison de santé pluri-professionnelle (MSP), sur un seul site ou mul -site  
- Centre de santé (CDS): associa f, municipal, mutualiste,… 

 
2) Acteurs des soins ambulatoires  
- Professions médicales et odontologiques : médecins, sage-femmes, den stes, orthodon stes  
- Auxiliaires médicaux conven onnés : IDE, MKE, podologues, orthophonistes, …  
- Autres professionnels non conven onnés : psychologues, psychomotricien.nes, ostéopathe, sophrologues, …  
- Coordonateurs.trices, assistant.e.s médicaux.ales, secrétaires  
- Secteur médico-social 

La différence entre maison de santé et centre de santé est le mode de rémunéra on. Maison de santé : libéral, centre de santé : 
salariat  
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II. Maison de Santé Pluriprofessionnelle  
a. Défini on 

La MSP est une structure de soin de premiers recours sans hébergement. Il se compose de 
professionnels médicaux, auxiliaires médicaux et/ou pharmacien avec une coordina on 
interprofessionnelle (basée sur le partage d’informa ons et formalisée par des protocoles et 
réunion de concerta on). Ils ont un projet de santé commun. La MSP agit sur la préven on, 
l’efficience et la qualité de la prise en charge des pa ents, l’ar cula on entre établissements 
de santé et l’ambulatoire, conforter l’offre de soins de premiers recours.  

b. Organisa on des soins en MSP 

Projet de santé commun  

- Après diagnos c territorial (ARS)  
- Basé sur les priorités na onales et régionales (ARS)  

Coordonnateur : 

- Professionnel de santé ou non  
- Missions de coordina on : organiser et suivre les projets, planifier les réunions et maintenir le lien et le travail en équipe  

Coordina on : 

- Missions de santé publique  
- Protocoles de coopéra on  
- Projets de recherche  
- Autour d’un pa ent : réunion de concerta on pluri-professionnelle (RCP), plan personnalisé de soins  
- Par cipa on à un programme d’ETP de proximité  
- Forma on pluriprofessionnelle, accueil des étudiants 

 
c. Nouveaux modes de rémunéra on  

Rémunéra on d'équipe (Structure pluriprofessionnelle de proximité) :  

- Signature d’un Contrat Pluri annuel d’Objec fs et de Moyens (5 ans)  
- Structure pluriprofessionnelle - Assurance maladie – ARS  
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Critères d’éligibilité : 

- Maison de santé cons tuée en SISA  
- Projet de santé validé par l’ARS, en cohérence avec le Projet Régional de Santé  

Calcul de la rémunéra on : 

- Remplir trois indicateurs « socles »  
o Accès aux soins : horaires d’ouverture et soins non programmés  
o Travail en équipe/coordina on : fonc on de coordina on  
o Système d’informa on  

- Ajout d’indicateurs « op onnels »  

La rémunéra on est valorisée par un nombre de points a ribués à chaque indicateur.  

III. Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

Accord conven onnel interprofessionnel (ACI) des CPTS : entrée en vigueur à la rentrée 2019. 

Objec f principal : avoir un modèle de financement de l’exercice coordonné au sein des CPTS. Il y a un projet de santé territorial 
déposé à l’ARS basé sur un diagnos c territorial en cohérence avec le projet régional de santé. Il y a contrat tripar te avec l’ARS 
et l’Assurance maladie. 

Missions obligatoires : améliora on de l’accès aux soins (accès à un médecin traitant, soins non programmés en ville, recours à la 
télésanté) ; organisa on de parcours pluriprofessionnels autour du pa ent ; ac ons territoriales de préven on  

Missions complémentaires : développement de la qualité et de la per nence des soins ; accompagnement des professionnels de 
santé sur le territoire  

Deux volets de financement : contribu on dédiée au fonc onnement de la CPTS + contribu on propre à chaque mission exercée. 
Le financement dépend de la taille de la CPTS.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Ou ls de coordina on : contexte législa f  
 

- Ar cle 51 de la loi HPST du 21 juillet 2009 : mise en place, à l’ini a ve des professionnels sur le terrain, de transferts 
d’actes ou d’ac vités de soins et de réorganisa ons des modes d’interven on auprès des pa ents  

- Objec f : améliorer la qualité des parcours de soins dans un territoire de santé, répondre aux exigences de bonnes 
pra ques et op miser les dépenses de santé (maladies chroniques) 

- Tous les professionnels de santé quels que soient le secteur et le cadre d'exercice : salarié public ou privé, libéral, 
établissements de santé, centres de santé, cabinet libéral, maison de santé pluriprofessionnelle… 
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V. Exemple d’ou l en ambulatoire : 
- 8 protocoles de coopéra on  
- Dépistage de l’artériopathie oblitérante des membres inférieurs  
- Ges on des chimiothérapies par voie orale  
- Prise en charge des pa ents sous chimiothérapie  
- Ges on de la iatrogénie médicamenteuse  
- Prise en charge des plaies chroniques d’origine vasculaire  
- Ajustement des traitements AVK  
- Hydrata on du pa ent en fin de vie  
- Suivi des facteurs de comorbidités des pa ents a eints de troubles psychiatriques  

2 missions de santé publique : 

- Vaccina on  
- Dépistage de la fragilité du sujet âgé 
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